
 

 

 

CODE D’ETHIQUE EPPE SERVICES 
 

 Principes relatifs aux droits de l'homme 
 
Nous condamnons et nous nous interdisons de recourir au travail forcé ou obligatoire .   

De manière générale, EPPE Services adhère aux principes de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme 

de 1948, de l’Organisation Internationale du Travail (OIT) et en particulier des conventions relatives à la 

protection des travailleurs, à l’interdiction du travail forcé et du travail des enfants.  

 

 

 

 Principes relatifs à la lutte contre la corruption 
 
EPPE Services a mis en place une politique commerciale qui détermine clairement la marge de manœuvre de 

l’équipe commerciale. Cela lui permet notamment d’encadrer les relations avec les clients et de se prémunir 

contre tout risque de corruption. 

 

 

 

 

 Principes relatifs à l'environnement 

 
Nous nous engageons en faveur d’une production respectueuse de l’environnement. Nous développons des 

méthodes de production dont l’impact sur l’environnement est aussi faible que possible. Nous avons obtenu 

depuis déjà de nombreuses années le label « imprim’vert » pour tous nos sites de production confirmant les 

actions mises en place afin de réduire considérablement les impacts environnementaux dus à notre activité. 

Certaines de nos usines sont certifiées PEFC & FSC attestant ainsi de notre volonté à utiliser et promouvoir des 

papiers issus de forêts gérées durablement. 

Soucieux de l’impact environnemental généré par notre profession, nous proposons et fabriquons fréquemment 

des imprimés sur du papier 100% recyclé. 

 

 

 

 


